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AVIS DE L’ARES 

N° 2022-11 DU 30 JUIN 2022 

Avant-projet de décret relatif à la gouvernance, à la  

transparence, à l’autonomie et au contrôle des  

organismes, des sociétés de bâtiments scolaires et des  

sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de l a  

Communauté française  

Considérant  que l’Académie de recherche et d’enseignement supérieur (ARES) a été saisie le 16 mai 2022 

par le Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles pour émettre un avis sur un avant-projet de décret 

relatif à la Gouvernance, à la transparence, à l’autonomie et au contrôle des organismes, des sociétés de 

bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de la Communauté française ; 

Considérant  que la demande d’avis lui a été adressée le 20 mai 2022 sur base de l’article 21 du décret du 

7 novembre 2013 définissant le paysage de l’enseignement supérieur et l’organisation académique des 

études, qui prévoit que toute demande d'avis ou de proposition sollicitée en vertu de ces dispositions doit 

être traitée et l'avis inscrit à l'ordre du jour de la plus proche séance du Conseil d'administration de l'ARES 

qui suit de quinze jours au moins la date de réception de la demande ; 

Considérant  les remarques et observations des trois Chambres thématiques ; 

Considérant  les remarques et observations du Bureau exécutif du 21 juin 2022. 

L’ARES formule l’avis suivant  à l’endroit de l’avant-projet de décret relatif à la gouvernance, à la 

transparence, à l’autonomie et au contrôle des organismes, des sociétés de bâtiments scolaires et des 

sociétés de gestion patrimonial qui dépendent de la Communauté française.  

AVIS  

Moyennant la prise en compte des observations, remarques et propositions de modifications qui suivent, 

l’ARES émet un avis réservé à l’endroit de l’avant-projet de décret relatif à la gouvernance, à la transparence, 

à l’autonomie et au contrôle des organismes, des sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion 

patrimonial qui dépendent de la Communauté française. 
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01. AVANT-PROJET DE DÉCRET RELATIF À LA 

GOUVERNANCE, À LA TRANSPARENCE, À L’AUTONOMIE ET 

AU CONTRÔLE DES ORGANISMES, DES SOCIÉTÉS DE 

BÂTIMENTS SCOLAIRES ET DES SOCIÉTÉS DE GESTION 

PATRIMONIALE QUI DÉPENDENT DE LA COMMUNAUTÉ 

FRANÇAISE 

01.1 / REMARQUES LIMINAIRES 

Tout d’abord , l’ARES tient à préciser qu’elle s’inscrit parfaitement dans les différents objectif s 

poursuivis  par l’auteur du projet, à savoir l’amélioration constante du contrôle et de la transparence dans la 

gestion publique quotidienne de même que l’encadrement de la rémunération tant des administrateurs que 

des gestionnaires publics. L’ARES est en effet tout-à-fait sensible  à ce qui est indiqué dans l’exposé des 

motifs au sujet de l’importance d’une bonne gouvernance et d’une gestion saine de l’institution.  

Cela étant , sans préjudice des remarques développées dans les points suivants, l’ARES tient d’emblée à 

attirer l’attention de l’auteur du projet sur deux modifications ayant un impact  majeur  sur l’organisation 

institutionnelle de l’ARES et qui sont bloquantes  pour l’ARES dans la mesure où les équilibres en présence 

seront rompus : 

01. La limitation à un seul Vice-Président de l’organe de gestion 

Le décret du 7 novembre 2013 définissant le paysage de l'enseignement supérieur et l'organisation 

académique des études (décret « Paysage » ci-après), dispose, en son article 28, § 2, que le Gouvernement 

désigne 4 Vice-Présidents, à savoir un Vice-Président par forme d’enseignement. L’article 38 du même décret 

prévoit quant à lui que chaque Vice-Président préside la chambre thématique spécifique à son établissement. 

L’objectif de ces dispositions est de garantir un équilibre absolu  entre les différentes formes d’enseignement 

au sein de l’ARES et d’assurer un relais essentiel  entre les Chambres thématiques, le Bureau et le Conseil 

d’administration. Une telle rupture d’équilibre ne peut être envisageable .  

La limitation à un seul Vice-Président mettrait à mal le système en cascade prévu, compromettrait l’équilibre 

recherché et générerait un conflit de norme avec le décret Paysage, lequel devant prévaloir au vu de sa plus 

grande spécificité. L’ARES serait contrainte de privilégier une forme d’ enseignement au détriment des 

autres et serait dans l’incapacité de procéder à la désignation des présidences des Chambres.  

L’ARES demande à ce qu’une exception  soit prévue concernant cet aspect au sein du projet de décret. Si 

l’objectif de la mesure est purement  budgétaire , il pourrait être proposé – en contrepartie du maintien 

essentiel de la structure de l’institution à laquelle l’ARES tient formellement – de limiter la rémunération et les 

avantages en nature au seul Président du Conseil d’administration et de ne prévoir qu’une allocation de jetons 

de présence aux quatre Vice-Présidents. 
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02. La réduction de moitié des représentants des organi sations étudiantes et des organisations 

syndicales 

Cet élément vient à nouveau en rupture totale  des équilibres qui avaient prévalu au moment de la 

constitution de l’ARES.  

Au sein de l’ARES, personne ne souhaite que ces équilibres soient mis à mal . L’ARES s’est par ailleurs 

étonnée de voir apparaitre une telle disposition sans qu’il n’y ait eu de demande en ce sens, ni même de 

consultation préalable. Par ailleurs, le commentaire d’article étant totalement muet quant aux motifs ayant 

présidé à la proposition de cette disposition, non seulement sur les raisons de la réduction de moitié, mais 

également – et surtout – sur le choix des catégories visées (à savoir les organisations syndicales et les 

représentant·es des étudiant·es), l’ARES entrevoit très difficilement l’objectif poursuivi. En l’occurrence, 

l’équilibre actuel entre les deux catégories visées et les autres catégories au sein du Conseil d’administration 

(universités et hautes écoles, notamment) peut tout à fait s’expliquer par l’importance de la population que 

chacune de ces deux catégories représente dans l’enseignement supérieur.  

L’ARES rappelle à cet égard la conception devenue classique du concept d’égalité développé par la Cour 

constitutionnelle, laquelle estime que « les règles constitutionnelles de l'égalité des Belges et de la non-

discrimination n'excluent pas qu'une différence de traitement soit établie selon certaines catégories de 

personnes pour autant que le critère de différenciation soit susceptible de justification objective et 

raisonnable. L'existence d'une telle justification doit s'apprécier par rapport au but et aux effets de la mesure 

considérée; le principe d'égalité est violé lorsqu'il est établi qu'il n'existe pas de rapport raisonnable de 

proportionnalité entre les moyens employés et le but visé »1. La mesure, telle qu’envisagée, est totalement 

dépourvue de toute justification objective et raisonnable. Ce constat est particulièrement renforcé par le fait 

que la disposition en projet ne constitue pas, prima facie, un élément indispensable au maintien de la logique 

globale proposée par l’avant-projet.  

L’ARES demande donc formellement  que la disposition en projet soit purement et simplemen t retirée  

du texte en projet afin, à nouveau, de maintenir les équilibres au sein du Conseil d’administration de l’ARES 

et, par effet cascade, au sein des autres composantes constitutives, comme les commissions permanentes.  

C’est dans ce contexte que les trois Chambres thématiques de l’ARES ont sollicité le Ministre-Président en 

vue d’obtenir un éclairage sur la disposition concernée.  

En outre, dans ce même esprit d’équilibre et constatant la dissymétrie actuelle dans le processus de 

consultation sur des propositions de modifications législatives, l’ARES souhaiterait que les universités soient 

associées aux concertations, au même titre que les autres parties prenantes du Conseil d’administration 

(organisations syndicales, pouvoirs organisateurs et organisations représentatives des étudiant·es au niveau 

communautaire). Cela permettra à chacune des parties prenantes du Conseil d’administration de participer 

aux concertations et négociations pour y exprimer leurs points de vue, tout en gardant la plus-value de l’ARES 

comme lieu de recherche du consensus et de synthèse.  

 

                                                        
1 C.A., 13 juillet 1989, n° 21/89, considérant B.4.5.b. 
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01.2 / TITRE 1ER DU PROJET DE DÉCRET : DÉFINITIONS, CHAMP 
D’APPLICATION (ARTICLES 1ER ET 2 EN PROJET) 

01. 2.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

Le premier titre de l’avant-projet de décret reprend en grande partie des définitions déjà contenues dans le 

décret actuellement en vigueur, du 9 janvier 2003 relatif à la transparence, à l’autonomie et au contrôle des 

organismes publics, des sociétés de bâtiments scolaires et des sociétés de gestion patrimoniales qui 

dépendent de la Communauté française (« décret Gouvernance » ci-après). 

Contrairement à ce qu’indique le commentaire de l’article 1er, l’ARES était déjà visée dans la définition du 

terme « organisme public » reprise dans le décret Gouvernance (article 1er, 1, f) du décret actuel).  

Par ailleurs, l’objectif du présent avant-projet de décret est d’étendre son champ d’application : 

» D’une part, aux personnes morales ne relevant pas directement de la Communauté française, mais dans 

lesquelles la Communauté française détient directement ou indirectement une participation qualifiée 

(détention de plus de 50% des droits de vote) ; 

» D’autre part, les entités dont les activités sont majoritairement (plus de 50%) financées par la 

Communauté française pour autant que ce financement soit au moins égal ou supérieur à 500.000 euros 

sur base annuelle (c’est à dire subventions et autres prestations qui financent ou soutiennent les activités 

de l’entité sans contre-prestation spécifique). Cette catégorie contient néanmoins une exception 

importante : les établissements d’enseignement et l eurs pouvoirs organisateurs sont exclus de 

la présente catégorie (article 1 er, 1.3, de l’avant-projet). La définition de « l’administrateur public » ne 

contient pas de changement majeur au regard de celle reprise dans l’actuel décret Gouvernance.  

Ce titre contient par ailleurs un article en vertu duquel certains articles ne sont pas applicables à tous les 

organismes. Concernant l’ARES, il s’agit des articles 3 à 8 inclus.  

Actuellement , l’ARES est concernée par les règles suivantes du décret Gouvernance : 

» La charte de l’administrateur public ;  

» Le rapport annuel d’activités ;  

» Le règlement organique ;  

» La transparence des rémunérations ;  

» Le plan de développement ; 

» Le droit des usagers ;  

» La cellule d’audit (contrôle interne) ;  

» Les Commissaires aux comptes (contrôle externe).  

Par ailleurs, l’ARES relève une extension du champ d’application  la concernant car l’avant-projet de 

décret, au-delà des modifications qu’il apporte aux mécanismes précités, entend soumettre l’ARES à 

quatre nouveaux mécanismes :  

» Le contrat de gestion ;  

» Le Comité d’audit ;  

» Les Commissaires du Gouvernement (contrôle externe) ;  

» Le registre des mandats.  
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01. 2.2 / AVIS DE L’ARES  

Dans les remarques suivantes, l’ARES mettra en éviden ce les particularités de l’institution et de la 

nécessité d’instaurer le cas échéant des dérogation s spécifiques ou la non-application du titre ou du 

chapitre concerné. 

S’agissant de la composition de l’organe restreint de gestion , à savoir le Bureau exécutif pour l’ARES, 

l’ARES remarque que l’article 1er, 7., alinéa 2 prévoit que sa composition est limitée à 25 % des membres de 

l’organe de gestion (le Conseil d’administration). Le Conseil d’Administration de l’ARES comptant 

actuellement 29 membres (et en compterait 23 si l’avant-projet venait à être adopté en l’état, ce que l’ARES 

ne souhaite pas), son Bureau exécutif ne pourrait être composé que de 7 membres au maximum (et 5 si la 

composition du Conseil d’administration était réduite à 23 membres). Une telle disposition serait en 

contradiction avec l’article 32, alinéa 1er du décret Paysage qui fixe à 9 membres la composition du Bureau 

exécutif. À cet égard, si l’objectif de la mesure est purement  budgétaire , l’ARES demande à nouveau à 

pouvoir bénéficier d’une dérogation  afin de pouvoir maintenir les équilibres actuels recherchés au sein du 

Bureau exécutif.  

S’agissant de la définition d’administrateur public , l’ARES s’interroge sur l’opportunité d’y inclure la 

définition d’administrateur de droit, telle que contenue dans le décret actuel2. À défaut, l’ARES suppose que 

les membres représentant les universités au sein du Conseil d’administration – qui, pour rappel, ne sont pas 

désignés par le Gouvernement ou le Parlement – sont visés par la deuxième partie de la définition 

d’ « administrateur public » dans la mesure où ils seraient « désigné[s], au sein de l’organe de gestion […] 

sur intervention […] d’un organisme [dépendant de la Communauté française] ». 

S’agissant du « Gestionnaire », l’ARES comprend que la définition vise l’Administrateur de l’ARES et 

s’agissant du « titulaire de fonction de direction », l’ARES comprend qu’il s’agit de chaque directeur ou 

directrice siégeant au Conseil de direction de l’ARES. 

Moyennant la prise en compte des observations précé dentes, l’ARES propose d’émettre un avis 

favorable sur les dispositions visées.  

01.3 /TITRE II – LE MANDATAIRE ET LE GESTIONNAIRE (ARTICLES 3 À 14 
EN PROJET) 

01. 3.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

Les chapitres I et II du Titre II ne sont pas applicables à l’ARES en vertu de l’article 2 de l’avant-projet de 

décret. L’ARES n’est donc pas concernée – comme actuellement – par les règles relatives à la composition 

des organes de gestion et à la formation des administrateurs publics.  

Le chapitre III  concerne la charte de l’administrateur public . Les engagements a minima listés dans 

l’article 9 ne sont pas fondamentalement modifiés par rapport à la version actuellement en vigueur. Au titre 

                                                        
2 Décret du 9 janvier 2003 relatif à la transparence, à l'autonomie et au contrôle des organismes publics, des sociétés de bâtiments 
scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale qui dépendent de la Communauté française, M.B., 21 février 2003, art. 1er, 5° : 
« L'administrateur de droit» : toute personne physique, administrateur ordinaire, siégeant au Conseil d'administration ou Bureau 
ou Comité permanent et désignée par une personne morale de droit public en vertu du décret instituant l'organisme public ou par 
le décret lui-même ».  
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des différences, notons l’engagement du candidat à prouver l’absence de condamnation pénale dans son 

chef qui serait incompatible avec le mandat d’administrateur public. Cette preuve devra être apportée par la 

production d’un extrait du casier judiciaire ou à défaut, par une déclaration sur l’honneur. 

Le chapitre IV  a trait à la rémunération et aux jetons de présence . Il est ainsi prévu que les plafonds, les 

formes et les modalités d’attribution de la rémunération et des jetons de présence sont déterminés par le 

Gouvernement. 

Sur la base des limites qui auront été mises en place par l’arrêté du Gouvernement, il appartiendra à l’organe 

de gestion, sur proposition du comité de rémunération le cas échéant, de déterminer la rémunération et la 

valeur des jetons de présence en tenant compte du secteur au sein duquel l’organisme exerce son activité, 

du niveau de responsabilité et dans le respect des règles suivantes : 

» Une rémunération ne peut être octroyée qu’au Président et Vice-Président pour autant que ce dernier 

fasse partie du comité de gestion restreint. 

» Les administrateurs perçoivent des jetons de présence par réunion lorsqu’ils y participent 

effectivement. 

» Les plafonds de la rémunération du Président, du Vice-Président, et de la somme annuelle des jetons 

de présence sont fixés par l’avant-projet de décret. Il s’agit respectivement de 19.997,14 euros, de 

14.997,87 euros et de 4.999,28 euros. En cas d’absence aux réunions de l’organe de gestion, les 

montants de la rémunération du président et du Vice-Président sont réduits à due concurrence. 

L’avant-projet de décret prévoit également la possibilité d’accorder certains ATN (liste exhaustive). 

Cet article prévoit également la limitation à un seu l Vice-Président par organisme . 

Concernant la rémunération du gestionnaire de l’orga nisme , l’avant-projet de décret prévoit un plafond 

de 245.000 euros tout en précisant que pour les organismes dans lesquels il existe des échelles barémiques 

de traitement, les gestionnaires de ces organismes ne peuvent percevoir plus que la rémunération prévue 

par le barème concerné. 

L’avant-projet de décret laisse la possibilité à l’organe de gestion de constituer en son sein un comité de 

rémunération  qui a pour mission de rendre des avis sur les politiques et pratiques en matière de 

rémunération et d’émettre, le cas échéant des recommandations. Il s’agit ici d’une faculté. 

L’avant-projet de décret prévoit enfin que l’organe de gestion se dote d’un règlement organique .  

01. 3.2 / AVIS DE L’ARES  

» Maintien de la structure actuelle de l’ARES 

Le fait que l’auteur du projet ne soumet pas l’ARES aux règles relatives à la composition des organes de 

gestion démontre que celui-ci est conscient qu’il convient  de préserver la spécificité de l’ARES, 

notamment au regard des règles contenues dans le dé cret Paysage. Comme déjà mentionné en point 

liminaire, il convient de maintenir les équilibres actuels au sein des instances de l’ARES et conserver, dès 

lors, quatre Vice-Présidents et 29 membres au Conseil d’administration. Même si d’un point de vue juridique, 

l’on pourrait arguer que, selon la maxime lex specialis derogat legi generali, l’organisation particulière prévue 

par le décret Paysage prévaut sur le texte général du décret ici en projet, l’ARES souhaiterait néanmoins 

bénéficier d’une dérogation expresse et coulée dans le texte décrétal dans un souci de sécurité juridique. 
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Comme déjà précisé, afin d’éviter qu’une telle dérogation n’entraine un impact budgétaire conséquent, elle 

pourrait être assortie d’une limitation par laquelle seul le Président de l’organe de gestion pourrait percevoir 

une rémunération, les Vice-Présidents ne se voyant octroyer que des jetons de présence. 

» Charte de l’administrateur public – extrait de casie r judiciaire ou attestation sur l’honneur 

Il est à noter qu’actuellement le décret Gouvernance ne prévoit pas la production d’un extrait de casier 

judiciaire ou d’une attestation sur l’honneur. Même si l’ARES peut parfaitement s’inscrire dans cette logique, 

l’ARES s’interroge par ce qu’il faut entendre par « condamnation pénale incompatible avec l’exercice du 

mandat d’administrateur public ». Cette notion risque d’entrainer un certain nombre d’interprétations. 

Actuellement, la Charte doit mentionner le respect des règles préventives et répressives en matière de délit 

d'initié, ce qui est naturellement beaucoup plus précis, mais moins large.  

» Règlement organique 

Cette disposition peut entrer en contradiction avec l’article 30 du décret Paysage qui prévoit déjà que « le 

Conseil d'administration de l'ARES élabore son règlement d'ordre intérieur qu'il soumet à l'approbation du 

Gouvernement ». Par ailleurs, les procédures d’information et d’action en nullité, telles que prévues en cas 

de conflits d’intérêts, posent question en pratique, au vu de la nature particulière de l’ARES et, plus 

précisément, au regard de la composition de son Conseil d’administration.  

Sauf à estimer qu’un règlement organique est fondamentalement différent d’un règlement d’ordre intérieur, 

ce qui n’est pas certain au vu des éléments devant figurer dans le règlement organique, l’ARES demande à 

être exemptée de cette obligation dans la mesure où  elle doit élaborer son règlement d’ordre intérieur  

conformément au décret Paysage.  

Considérant les observations formulées, et plus spéc ifiquement la première d’entre-elles, l’ARES 

propose d’émettre un avis réservé sur les dispositi ons visées.  

01.4 / TITRE III – TRANSPARENCE DES RÉMUNÉRATIONS (ARTICLE 15 
EN PROJET) 

01. 4.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

Ce Titre prévoit la remise d’un rapport annuel d’activités au Gouvernement pour le 30 juin au plus tard  

concernant les activités de l’année précédente. 

Ce rapport annuel d’activités doit contenir un rapport de rémunération reprenant, outre des informations sur 

la désignation, notamment les informations suivantes : 

» Pour les mandataires et commissaires du Gouvernement :  

» Montant des rémunérations brutes annuelles, indemnités et ATN et les jetons de présence accordés 

directement ou indirectement en raison de leur qualité (Président, Vice-Président, mandataire, etc.) ; 

» Le nombre de réunions de l’organe de gestion et de l’organe restreint et la participation des 

mandataires auxdites réunions. 

» Pour le gestionnaire : 

» L’arrêté de désignation ; 
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» Montant de la rémunération brute  ainsi que les divers avantages ; 

» Informations relatives aux mandats au sein des personnes morales dans lesquelles l’organisme détient 

des participations ou au fonctionnement desquelles il contribue ; 

» Modalités relatives aux indemnités de départ. 

Enfin, il est à noter que le rapport de rémunération concerne également les titulaires de fonction de 

direction . 

01. 4.2 / AVIS DE L’ARES  

Conformément à l’article 31 du décret Paysage, l’ARES doit remettre son rapport annuel d’activités pour le 

1er décembre au plus tard concernant l’année académiqu e écoulée.  

Considérant que le secteur d’activités de l’ARES porte sur l’enseignement supérieur, il est bien évidemment 

logique de s’inscrire dans une temporalité liée à l’année académique, à savoir de septembre à septembre . 

C’est pourquoi, l’ARES sollicite également une dérogation  en ce qui concerne l’article 15, §1er. 

Par ailleurs, l’ARES note ce qui semble être une coquille : à l’article 15, § 2, 4°, on vise l’article 10, § 1er, 9°, 

mais ce dernier litera n’existe pas dans le texte en projet. 

Moyennant la prise en compte des observations précé dentes, l’ARES propose d’émettre un avis 

favorable sur les dispositions visées.  

01.5 / TITRE IV – CONTRAT DE GESTION ET PLAN DE DÉVELOPPEMENT 
(ARTICLES 16 À 20) 

01. 5.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

Le Titre IV  impose la conclusion d’un contrat de gestion avec la Communauté française, ainsi que 

l’élaboration d’un plan de développement. 

» Concernant le contrat de gestion , l’objectif est de définir les droits et obligations de l’organisme dans 

l’exercice de ses missions de service public. 

Le législateur prévoit qu’au préalable, l’organisme devra mener une enquête auprès de ses usagers et 

des acteurs du secteur concerné afin d’en connaitre les attentes. 

Le contrat de gestion en lui-même contiendra les engagements et les objectifs concrets et mesurables  

de l’organisme, les dotations et subventions éventuelles auxquelles a droit l’organisme, mais aussi les 

sanctions en cas de non-respect par l’organisme de ses engagements. 

Ce contrat sera conclu pour minimum 3 ans et maximum 5 ans. 

» En complément du contrat de gestion, l’organisme devra établir annuellement un plan de 

développement  afin de fixer les objectifs et la stratégie à moyen terme ainsi que son impact sur le 

budget. 
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01. 5.2 / AVIS DE L’ARES  

Comme précisé supra, il s’agit d’une nouveauté s’agissant de l’ARES, cette dernière n’ayant jamais été 

soumise à un contrat de gestion.  

L’ARES est, conformément à l’article 20, alinéa 2 du décret Paysage, « une fédération des établissements 

d'enseignement supérieur en Communauté française, chargée de garantir l'exercice des différentes missions 

d'enseignement supérieur, de recherche et de service à la collectivité, conformément aux objectifs généraux, 

et de susciter les collaborations entre les établissements ».  

Il ne s’agit donc pas d’objectifs concrets, mesurab les et quantifiables au moyen d’un contrat de 

gestion qui, par essence, impose un certain nombre d’objectifs d'impact, de qualité, d'efficacité, 

d'efficience et d'économie à atteindre.  

Les missions dévolues à l’ARES en vertu de l’article 21 du décret Paysage confirment la difficulté, en pratique, 

d’établir des objectifs mesurables ou quantifiables. Ainsi, l’ARES a pour mission générale de remettre des 

avis à destination du Gouvernement, d'initiative ou sur demande de celui-ci, d'un établissement 

d'enseignement supérieur ou d'un Pôle académique, sur toute matière relative à l'une des missions des 

établissements d'enseignement supérieur. Même si le nombre d’avis émis est nécessairement quantifiable, 

ce nombre ne préjuge pas de la capacité de l’ARES à remplir ses missions de service public. De la même 

manière, l’ARES est chargée de prendre en charge l'organisation matérielle des tests, épreuves ou examens 

d'admission communs. Ces derniers ne peuvent être mis en œuvre de la seule initiative de l’ARES, elle y 

sera autorisée par décret, comme c’est le cas dans le cadre de l’examen d’entrée en médecine ou, bientôt, 

dans le cadre de l’examen de maîtrise de la langue française. L’objectif est de mettre en œuvre une politique 

publique confiée par le décret à l’ARES. De la même manière, il n’est pas faisable de quantifier la promotion 

de la visibilité internationale de l'enseignement supérieur en Communauté française ou encore la diffusion 

d’une information complète et objective sur les études supérieures en Communauté française, sur les titres 

délivrés et sur les professions auxquelles ils mènent, ainsi que sur les profils de compétences et qualifications 

au sortir de ces études.  

Les différents éléments requis dans le contrat de g estion, tels que figurant à l’article 16, § 2 en pr ojet, 

sont très éloignés des préoccupations citées ci-ava nt.  L’ARES ne poursuit pas d’objectifs relatifs à la 

structure financière de l’organisme et ne doit en aucune manière décider de la répartition des bénéfices nets, 

elle dispose – conformément à l’article 27 du décret Paysage – d’une allocation annuelle de fonctionnement 

octroyée par la Communauté française afin de remplir les missions citées supra. À cet égard, le dispositif en 

projet, lequel prévoit que « les obligations financières générales de la Communauté française à l’égard de 

l’organisme sont limitées à celles qui résultent des dispositions du contrat de gestion conclu avec 

l’organisme », entre en contradiction avec l’article 27 précité. Par ailleurs , il est rappelé que l’ARES a 

également pour mission de gérer des fonds liés à la coopération académique au développement , octroyés 

par l’État fédéral , lequel se charge déjà d’en assurer le contrôle. L’ARES – qui rappelle que ces fonds 

constituent la plus grande partie des fonds globaux dont elle dispose – établit, à cet égard, un programme 

quinquennal avec indicateurs et pilotage.  

Dans le cadre décrétal actuel, les articles relatifs  au contrat de gestion ne sont donc pas applicables  

à l’ARES.  

L’ARES souhaiterait par ailleurs corriger une erreur : le plan de développement  – étroitement lié au contrat 

de gestion – ne devrait pas s’appliquer à l’ARES, comme c’est le cas actuellement au sein du décret 
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Gouvernance du 9 janvier 2003. D’autant que l’Administrateur de l’ARES développe déjà les grandes lignes 

directrices suivies par l’ARES dans le plan opérationnel .   

L’ARES propose d’émettre un avis négatif sur les di spositions visées, en ce qu’elles s’appliquent à 

l’ARES.  

01.6 / TITRE V – DROIT DES USAGERS (ARTICLES 21 ET 22 EN 
PROJET) 

01. 6.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

L’objectif du Titre V  est de permettre aux usagers de l’organisme d’agir à l’égard de l’organisme en cas de 

non-respect par ce dernier de ses obligations dans le cadre de ses missions de service public, en instituant, 

au sein de la structure un service de médiation/ plainte interne. 

Le Gouvernement peut accorder une dérogation, notamment dans le cas où l’organisme n’effectue pas de 

prestation de service directement vis-à-vis du grand public auquel cas un service de médiation s’avérerait 

non nécessaire.  

01. 6.2 / AVIS DE L’ARES  

L’ARES n’offre pas de services directement vis-à-vis du grand public, comme cela peut être le cas dans le 

cadre de la RTBF ou de l’ONE, par exemple. Pour des raisons similaires à celles évoquées supra (cfr. point 

01.5.2/), l’ARES devrait pouvoir bénéficier de la dérogation, telle que prévue par l’article 21 en projet.  

Par ailleurs, l’ARES note que le terme « usager » n’est pas défini et s’interroge par conséquent sur le sens 

qu’il convient de lui donner dans le cadre précis de l’avant-projet et des spécificités de l’ARES.  

Moyennant la prise en compte des observations précé dentes, l’ARES propose d’émettre un avis 

favorable sur les dispositions visées.  

01.7 / TITRE VI – LE CONTRÔLE ADMINISTRATIF ET BUDGÉTAIRE 
(ARTICLES 23 À 62 EN PROJET) 

01. 7.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS 

Le chapitre I er concerne le contrôle interne  de l’organisme. Il est ainsi prévu qu’un comité d’audit  doit être 

institué. Il s’agit d’une nouveauté  par rapport au texte du décret Gouvernance actuel. Il est composé de 

membres de l’organe de gestion qui ne sont pas membre de l’organe de gestion restreint et au moins un 

membre doit disposer d’une expérience pratique ou de connaissances techniques en matière de comptabilité 

et d’audit. Il est également précisé que le Président du Conseil d’administration ne peut en faire partie. 

Les missions dudit comité sont listées a minima par l’article 27 de l’avant-projet. 
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Outre le comité d’audit, il convient également d’instaurer une cellule d’audit interne  qui relèvera du 

président du Comité d’audit afin de garantir au maximum son indépendance. Les missions de la cellule sont 

fixées à l’article 31 de l’avant-projet de décret. Il est à noter que la cellule d’audit existe déjà dans le cadre du 

décret Gouvernance actuel, mais, avec les dispositions en projet, il est rendu facultatif, moyennant dérogation 

accordée par le Gouvernement.  

Le chapitre II  prévoit le contrôle externe  de l’organisme : 

» Via deux commissaires du Gouvernement  : commissaire du Gouvernement nommé à titre définitif et 

un commissaire à titre temporaire pour la durée de la législature. Les missions des commissaires du 

Gouvernement sont listées à l’article 37 (notamment : veiller au respect de l’intérêt général, des lois et 

des décrets, visés les marchés publics décidés par l’organe de gestion ou l’organe de gestion restreint, 

veiller au contrat de gestion, etc.) 

» Via deux commissaires aux comptes  dont les missions sont de contrôler la situation financière de 

l’organisme et ses comptes annuels et d’établir un rapport circonstancié. 

» Pour le surplus, le chapitre II détermine les modalités de désignation, de révocation, les incompatibilités, 

etc. des commissaires du Gouvernement et des commissaires aux comptes. 

01. 7.2 / AVIS DE L’ARES  

» À l’égard du contrôle interne :  

» Actuellement, l’ARES n’est concernée que par les dispositions régissant la cellule d’audit. Au vu de la 

taille relativement petite de l’institution, l’ARES estime qu’elle doit pouvoir disposer d’une dérogation 

accordée par le Gouvernement pour ne mettre en place que le Comité d’audit, d’autant que l’ARES 

est déjà contrôlée par la Cour des comptes.  

» À l’égard du Comité d’audit, l’ARES relève les difficultés suivantes :  

» Au sein du Conseil d’administration, lequel est composé – pour rappel – de représentant·es des 

établissements d’enseignement supérieur, des organisations syndicales et des étudiant·es, il risque 

de ne pas être possible de désigner une personne qui « dispose d’une expérience pratique ou de 

connaissances techniques en matière de comptabilité ou d’audit » ;  

» Il est précisé que le Président du Comité d’audit est désigné au sein de celui-ci, mais il n’est pas 

précisé par quelle instance de l’organisme ;  

» L’ARES estime que le rapport semestriel requis du Président du Comité est trop lourd en pratique. 

Il conviendrait de lui préférer une formule annuelle ou bisannuelle. L’ARES note à cet égard que ce 

rapport est rendu impossible si une dérogation a été octroyée par le Gouvernement, permettant à 

l’organisme de ne pas disposer d’une cellule d’audit.  

» À l’égard du contrôle externe :  

» L’ARES rappelle qu’elle n’est actuellement concernée que par les dispositions relatives au contrôle 

externe exercé par les Commissaires aux comptes.  

» S’agissant des règles concernant le contrôle externe exercé par les Commissaires du Gouvernement, 

l’ARES rappelle que les articles 35 et 36 du décret Paysage prévoient déjà des règles spécifiques à 

l’ARES en la matière. L’ARES note cependant que le dispositif en projet, en son article 74, prévoit 

d’abroger lesdits articles. Dans la mesure où l’intention est clairement de rattacher l’ARES à ces 

nouvelles règles générales, l’ARES estime toutefois qu’au vu de la taille relativement petite de 

l’institution et afin de rencontrer pleinement les objectifs budgétaires visées, l’ARES doit pouvoir 

disposer, à l’instar de l’OFFA et de l’IPFI, de la dérogation telle que prévue à l’article 33, § 1er, alinéa 
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3 du décret en projet, afin que l’ARES ne soit contrôlée que par un Commissaire de Gouvernement, 

comme c’est le cas actuellement.  

Moyennant la prise en compte des observations précé dentes, l’ARES propose d’émettre un avis 

favorable sur les dispositions visées.  

01.8 / TITRE VII – REGISTRE DES MANDATS ET ORGANE DE 
CONTRÔLE (ARTICLES 63 À 69 EN PROJET) 

01. 8.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS  

Le Titre VII  vise plusieurs objectifs, dans une perspective de transparence :  

» Un registre est établi reprenant l'ensemble des mandats publics des mandataires, gestionnaires et 

commissaires du Gouvernement à temps partiel désignés au sein de l’organisme ;  

» les administrateurs publics, les observateurs, les gestionnaires et les commissaires du Gouvernement à 

temps partiel sont soumis à l'obligation de déposer une déclaration annuelle de mandats, de fonctions et 

de rémunération à l'organe de contrôle ;  

» l'organe de contrôle commun dresse à l'encontre du mandataire, du gestionnaire ou du commissaire du 

Gouvernement à temps partiel, un avis lorsqu'il constate une absence de déclaration alors que celle-ci 

était requise, relève une anomalie, ou suspecte une irrégularité ;  

» des modalités de révocation d'un mandataire ou d'un commissaire à temps partiel sont prévues (et 

impossibilité de désignation durant deux années) ;  

» un cadastre des mandats est établi par l'organe de contrôle pour chaque mandataire et gestionnaire 

(publié sur le site internet du Ministère de la Communauté française en plus du site internet de la Région 

wallonne).  

01. 8.2 / AVIS DE L’ARES  

L’ARES propose d’émettre un avis favorable sur les dispositions visées.  

01.9 /TITRE VIII – DISPOSITIONS ABROGATOIRES, MODIFICATIVES ET 
FINALES (ARTICLES 70 À 80)  

01. 9.1 / MODIFICATIONS ET OBJECTIFS 

Les dispositions en projet ont pour but d’abroger et de modifier certaines dispositions d’autres textes 

décrétaux, à l’instar du décret Paysage, et de fixer l’entrée en vigueur de l’avant-projet de décret.  
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01. 9.2 / AVIS DE L’ARES  

» Pour rappel (cfr. supra, point 01.1/), l’ARES s’oppose formellement à l’article 73 en projet  et insiste 

pour que la composition actuelle du Conseil d’administration soit préservée . Il conviendrait dès lors 

d’abroger cet article en projet.   

» S’agissant de l’entrée en vigueur , fixée actuellement au 1er janvier 2024, l’ARES rappelle qu’elle 

fonctionne au rythme des années académiques, de sorte qu’il conviendrait de lui réserver une disposition 

spécifique afin de ne pas modifier les pratiques de l’ARES en plein milieu de l’année académique 2023-

2024.  

» Considérant les observations formulées, et plus spéc ifiquement la première d’entre-elles, l’ARES 

émet un avis défavorable sur l’article 73 en projet  et un avis réservé sur les autres dispositions 

du Titre VIII.  

01.10 / AVIS GLOBAL DE L’ARES  

» L’ARES propose d’émettre un avis réservé sur l’avant -projet de décret relatif à la gouvernance, 

à la transparence, à l’autonomie et au contrôle des  organismes, des sociétés de bâtiments 

scolaires et des sociétés de gestion patrimoniale q ui dépendent de la Communauté française.  

 


























































































































































































